
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE 

Relative à l'aménagement des carrefours de jonction des bretelles de l’échangeur 
dit de Bartenheim entre l’autoroute A35 et la RD 66. 

 

 

 
CONVENTION N° …….…/…………. 

 

 
 
Entre 
 

- L’État - Direction Interdépartementale des Routes EST (DIR EST), représenté par son 
Directeur – M Jérôme GIURICI en application de la délégation qui lui a été accordée par 
Monsieur le Préfet de la région Grand Est, préfet coordonnateur des itinéraires routiers EST, 
par arrêté en date du 22 août 2017 et désigné ci-après par « l’Etat », d’une part, 

 
et 
 

- Le Département du Haut-Rhin, représenté par Madame Brigitte KLINKERT, Présidente du 
Conseil Départemental du Haut-Rhin, habilitée à cet effet par délibération de la Commission 
Permanente n°………………. en date du …………… approuvant les termes de la présente 
convention et autorisant la Présidente du Conseil départemental à la signer , et désigné ci-
après par «le Département», d'autre part, 

 
Préambule 
 
L'opération, objet de la présente convention, concerne le réaménagement des carrefours de 
l’échangeur entre l’autoroute A35 et la RD 66 à Bartenheim, afin d’améliorer la sécurité du site. 
Les aménagements doivent de plus prendre en compte les modes de déplacement doux (cycles, 
piétons, cavaliers à cheval, etc), la compatibilité aux poids lourds (dont bus, transports en commun, 
etc) et aux convois exceptionnels. 
 
Il est ainsi créé un giratoire de part et d’autre de l’A35 ainsi que des raccordements aux voiries 
actuelles. Un aménagement pour modes doux est créé pour relier Bartenheim à Bartenheim-la-
Chaussée. Le programme technique détaillé de l'opération est défini en annexe 3. 
 
L’assiette foncière du projet est formée de parcelles qui appartiennent ou appartiendront à date 
des travaux à l’Etat ou au Département relevant de leur domaine public routier et de leur maîtrise 
d’ouvrage respectifs. 
 
La présente convention formalise les conditions de transfert de maîtrise d’ouvrage et d’exécution 
des travaux sur le domaine public routier national. 
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Vu l'article 2 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, modifié par l'ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 
2004, relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée. 
 
Vu l’instruction du gouvernement du 29 avril 2014 fixant les modalités d’élaboration des  
opérations d’investissement et de gestion du réseau routier national et notamment l’instruction 
technique du 12 septembre 2017 relative aux modalités d’élaboration des opérations 
d’investissement et de gestion sur le réseau routier national. 
 
Vu l'approbation du dossier AVP de cette opération par le directeur interdépartemental des routes 
de l’Est dans son courrier en date du 16 septembre 2015. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 -  Maîtrise d'ouvrage 

 
Les deux parties conviennent que la maîtrise d'ouvrage des carrefours à la jonction des bretelles 
de l’échangeur de Bartenheim sur A35 avec la RD 66 sera assurée par le Département. 

Le transfert temporaire de la maîtrise d'ouvrage au Département prendra effet à la signature de la 
présente convention. 
 
Le Département, dans le respect du programme défini à l'article 2, assurera pendant la durée de 
validité de la présente convention l'ensemble des prérogatives et responsabilités inhérentes à la 
maîtrise d'ouvrage et notamment, la passation des contrats, les responsabilités contractuelles 
envers les entreprises, la réception des travaux et les réparations en cas de dommages de travaux 
publics, et de manière générale tous actes nécessaires à l’exercice de la mission de maîtrise 
d’ouvrage. 
 
En sa qualité de maître d'ouvrage, le Département devra respecter les diverses réglementations 
applicables en matière de travaux (loi sur l'eau, bruit...) et solliciter les autorisations afférentes. 
 
Le Département sera responsable de la bonne exécution de la mission qui lui est confiée pendant 
toute la durée des travaux jusqu’à leur achèvement et réception. 
 
Le Département devra informer l’État, par l’intermédiaire de la DIR Est, de toute décision relative 
au projet impactant le réseau routier national (RRN). 
 
Le Département pourra agir en justice tant en demande qu’en défense jusqu’à l’achèvement de 
sa mission. 
 
 

Article 2 -  Programme technique et fonctionnel de l'opération - délais 

Le programme technique et fonctionnel de l'opération est défini par l'annexe 3 à la présente 
convention. Il est conforme à l'Instruction gouvernementale du 29 avril 2014 fixant les modalités 
d’élaboration des opérations d’investissement et de gestion sur le réseau routier national et son 
instruction technique associée. Il est en outre conforme aux normes, référentiels techniques et 
règles de l'art et notamment l’ICTAAL à mettre en œuvre pour la conception d'un projet impactant 
le domaine public routier. 

Ce programme précise notamment la nature et l'échéancier de réalisation de l'opération qui montre 
que la mise en œuvre de ce programme est prévue de mars à décembre 2018 

Le Département conduira toutes les études, analyses et contrôles nécessaires à la réalisation des 
travaux et à leur acceptation par l’État, par l’intermédiaire de la DIR Est. 
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Les dossiers restants à réaliser et résultant des différentes phases de l'opération (étude de projet, 
DCE, exécution) seront soumis pour avis à la l’État, par l’intermédiaire de la DIR Est ; les 
exigences de cette dernière en termes de conception ayant un impact direct sur l'entretien et la 
maintenance ultérieurs du programme réalisé. 

 
En outre, concernant la gestion de la sécurité, l’opération rentre dans le cadre des opérations 
susceptibles d’avoir une incidence sur la sécurité routière de l’instruction technique du 12 
septembre 2017. 
En l’absence de modification qui pourrait diminuer la capacité d’écoulement du trafic des bretelles, 
l’État a décidé de ne pas réaliser d’audit de sécurité en phase étude. 
Toutefois, un contrôle extérieur sur les équipements en fin de travaux (signalisation et dispositifs 
de retenue) devra être réalisé avant l’Inspection Préalable à la mise en Service (IPMS). Celui-ci, 
ainsi que les réponses apportées à ce contrôle par le maître d’ouvrage devront figurer dans le 
dossier d’IPMS. Ce dernier sera fourni en 4 exemplaires. 

 

Le Département s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect de ce programme approuvé. 

Dans le cas où le Département estimerait nécessaire d'apporter des modifications au programme 
technique approuvé, un avenant à la présente convention devra être conclu avant que le 
Département puisse mettre en œuvre ces modifications. 

Cette avenant prévoira les modalités de prise en charge éventuelles des dépenses 
correspondantes. 
 

Article 3 -  Financement 

 
L’opération est inscrite au CPER Alsace. Une convention de désignation de maîtrise d’ouvrage et 
de financement a été signée par la Présidente du Conseil Départemental le 21 Novembre 2017 et 
par le Préfet de la Région Grand-Est le 30 Novembre 2017. 
 

Article 4 -  Domanialité 

 
L’État s’engage, pour l’aménagement projeté, à autoriser le Département à occuper gratuitement 
les parcelles du domaine public (Commune de Bartenheim, section 7 parcelle 25, domaine public 
autoroutier), appartenant à l’État et/ou jouxtant le domaine public routier. 
 
Si l’aménagement projeté nécessite l’acquisition ou des échanges de parcelles privées ou 
publiques, ces  acquisitions ou échanges seront  effectués par le Département pour le compte de 
l’État qui est réputé en être propriétaire dès l'origine, ce qui devra être précisé dans les actes de 
mutation (sous réserve de l’accord préalable du contrôleur financier et du service France 
Domaines territorialement compétent sur une telle opération) afin que l'appartenance au domaine 
public routier national des ouvrages construits ne puisse pas être contestée ultérieurement. 
 
Les principes de répartition domaniale sont repris en annexe 2 à la présente convention. 
 

Article 5 -  Contrôle externe administratif et technique 

 
L’État, par l’intermédiaire de la DIR Est, se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles 
techniques et administratifs qu'il estime nécessaires. Le Département devra donc laisser libre 
accès à ses agents à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'au chantier. 
Ces derniers ne doivent toutefois pas communiquer directement avec les entreprises et 
fournisseurs sans l'accord du Département. 
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Article 6 -  Obligations du Département pendant la durée des travaux 

 
Le Département devra s’assurer de la présence des réseaux sous la chaussée avant le début des 
travaux. Il fera son affaire des modalités de déplacement de ceux-ci auprès des concessionnaires 
ainsi que des éventuelles indemnités que ces derniers demanderaient. 
 
Les conditions de sécurité du chantier devront faire l'objet d'un examen préalable par l’État, par 
l’intermédiaire de la DIR Est, avant le démarrage du chantier, et pourront faire l'objet d'un contrôle 
à tout moment, pendant le déroulement du chantier, avec droit pour l’Etat d’interrompre le chantier 
en cas de non-conformité aux dispositions prévues ou de danger pour les usagers. 
 
Le Département aura la charge de la signalisation temporaire du chantier de jour comme de nuit, 
et de sa maintenance, en application notamment de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière 8ème partie. Celui-ci sera, dans les mêmes conditions, soumis au contrôle de 
l’État, par l’intermédiaire de la DIR Est. 
 
Le Département sollicitera, auprès du gestionnaire des voies concernées, un arrêté temporaire de 
circulation si des restrictions de circulation devaient être mises en place pour permettre la 
réalisation des travaux. En cas de chantier non courant au sens de la note technique du 14 avril 
2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national (RRN), il présentera un 
dossier d’exploitation en 4 exemplaires sous chantier 6 semaines avant le démarrage du chantier. 
 
Ce dossier présentera notamment les plans de phasage travaux, les plans de circulation, de 
signalisation temporaire et des équipements de sécurité ainsi que le planning général de 
l’opération. Ce dossier fera l’objet d’une validation par les services de la DIR Est. 
 

Article 7 -  Mesures correctives – Résiliation 

 
Si le Département est défaillant, et après mise en demeure restée infructueuse, l’État, peut résilier 
la présente convention. Cette résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification de 
l'intention de l’État. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 
effectuées par le Département et des travaux réalisés. 
 
Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès-verbal qui précise, en outre, les mesures 
conservatoires que le Département doit prendre pour assurer la sécurité des usagers et la 
conservation des prestations et travaux effectués. Il indique le délai dans lequel le Département 
doit remettre l'ensemble des dossiers à la DIR EST. Les biens affectés à l'opération sont, en tant 
que de besoin, remis à l’État. 
 
 
 

Article 8 -  Mise en service des ouvrages 

 
La mise en service des ouvrages du projet doit être précédée d'une décision appropriée. Cette 
décision relève de l'État par le biais de la DIR EST, service exploitant de l’autoroute A35 
appartenant au Réseau Routier National. 
 
Conformément aux dispositions de l’instruction gouvernementale du 29 avril 2014 et de son 
instruction technique associée, le Département devra fournir à la DIR Est au moins 2 mois avant 
la date souhaitée de mise en service, un dossier technique complet (dossiers de récolement ou à 
défaut tous les plans présentant les ouvrages tels que réalisés accompagnés du contrôle extérieur 
sur les équipements évoqués à l’article 2 de la présente convention) permettant à l’ingénieur 
général Routes de la Mission d'Audit du Réseau Routier National (MARRN) de mener son 
inspection préalable à la mise en service (IPMS). 
 
La décision sera ainsi précédée : 
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• de l'établissement d'un arrêté de police de la circulation qui relève de la DIR Est 

• d'une inspection préalable à la mise en service (IPMS) par la Mission d'Audit du Réseau Routier 
National (MARRN). En application de l’instruction gouvernementale du 29 avril 2014 et de son 
instruction technique associée. Le Département fournira l’ensemble des documents nécessaires 
au gestionnaire et à la mission d'audit du réseau routier national en 4 exemplaires papier. Elle 
procédera aux travaux éventuels de mise en conformité demandés par le gestionnaire et issus 
de ces contrôles, avant décision de mise en service de l’aménagement. La DIR Est saisira la 
MARRN. 

• de la remise d'un dossier d'exploitation pour la mise en service qui regroupe tous les éléments de 
connaissance formalisés indispensables à l'exploitation immédiate de l'ouvrage routier (voir 
annexe 5) en 3 exemplaires papier et un exemplaire informatique. 

 

En cas de configuration provisoire ouverte à la circulation, le Département pourra solliciter de 
l'exploitant une décision d'ouverture provisoire à la circulation dans les mêmes conditions. 

 
Les décisions de mise en service définitive ou d'ouverture provisoire mentionnées ci-dessus 
confieront à l'État la responsabilité de l'exploitation du réseau ouvert à la circulation, la 
responsabilité de sa maintenance demeurant au maître d'ouvrage jusqu'à l'étape formalisée de 
remise des ouvrages, objet de l'article suivant. 
 

Article 9 -  Réception 

 
La DIR EST pourra assister aux essais et à la réception des travaux avant leur mise en service. 
Elle se réserve le droit de procéder à des contrôles contradictoires avec le Département pour 
vérifier la conformité des ouvrages exécutés. 
 
Lors de la réception, l’État pourra donner son avis sur la formulation des réserves. Si la réception 
intervient avec des réserves, le Département invitera la DIR Est aux opérations de levée de 
celles-ci. La réception est prononcée après approbation par le Département avec accord de l’Etat. 
 

Article 10 -  Remise des ouvrages. 

 
A l’issue de la réception sans réserve des travaux, et après accord de l’État sur la conformité des 
ouvrages, le Département remettra les ouvrages et aménagements gratuitement à l’Etat pour être 
incorporés dans le domaine public routier national. La remise emportera transfert et garde des 
ouvrages à l’Etat. 
 
Ces formalités feront l'objet d'un procès-verbal contradictoire de remise établi aux frais du 
Département. Le Département établira un dossier des ouvrages exécutés conforme à la 
réalisation qui sera remis à la DIR EST en 2 exemplaires papier et un exemplaire informatique, 
accompagné du procès-verbal de remise. 
 
Le dossier des ouvrages exécutés comprendra au minimum : 

- un plan général de récolement de l'opération, 
- le dossier d’intervention ultérieure sur ouvrage (DIUO), 
- les résultats des contrôles effectués et notamment ceux concernant l’adhérence de la 

couche de surface des chaussées, 
- les références, notices techniques et prescriptions de maintenance des équipements 

installés et matériaux mis en œuvre, 
- les schémas électriques, les synoptiques de fonctionnement et les dossiers de 

paramétrage, le Consuel et les rapports de contrôle des installations électriques, 
- la liste des ouvrages sur lesquels continuent à courir des garanties ainsi que les conditions 

de mise en œuvre de ces garanties (périmètre, délais…), 
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La nouvelle délimitation du domaine public routier national sera précisément reportée sur un plan 
contradictoirement établi par le Département et la DIR Est, et qui sera annexé à un arrêté 
préfectoral de délimitation 
 
Le Département s’engage à mettre en œuvre à ses frais et sans délais les garanties 
supplémentaires qu’il aurait éventuellement contractées (hors garanties légales dues par le 
constructeur au titre de la loi du 4 janvier 1978) qui continueraient à courir après remise des 
ouvrages à l’Etat, sur simple demande, dès constat d'un désordre. La remise des ouvrages 
emporte, le cas échéant, transfert au bénéfice de l’État de la garantie décennale et des garanties 
particulières éventuelles. Dans ce cas, le Département formalisera vis à vis des entreprises le 
transfert de la garantie au profit de l'État. 
 

Article 11 -  Gestion et entretien des ouvrages 

 
Les modalités de gestion et d'entretien des ouvrages réalisés seront définies selon la nouvelle 
délimitation des domaines routiers entre l’Etat et le Département. 
Chaque service assumera les missions sur son propre domaine public. 

 
 
Bilan sécurité : 
 
La DIR Est réalisera un bilan de sécurité à 6 mois et à 3 ans après la mise en service de l’ouvrage 
conformément à l’instruction gouvernementale du 29 avril 2014 et de son instruction technique 
associée. 
Ces bilans seront transmis au Département qui produira un mémoire en réponse et prendra à sa 
charge les mesures correctives nécessaires en lien avec la DIR Est, si un défaut, de conception 
ou de mise en œuvre durant les travaux, imputable au Département est mis en évidence. 
 

Article 12 -  Entrée en vigueur et durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle sera caduque si les travaux 
d’aménagement n’ont pas été engagés dans un délai de 5 ans à compter de la même date. 
 
La mission de maîtrise d'ouvrage confiée par la présente convention au Département prendra fin 
avec la délivrance du quitus par l'Etat. 
 
Le quitus pourra être délivré après la validation par la DIR Est du mémoire en réponse du 
Département au bilan de sécurité à 3 ans. Le quitus est réputé acquis s'il n'a pas été refusé par 
décision motivée dans le délai de deux mois après la demande du Département. Si, à la date du 
quitus, il subsiste des litiges entre le Département et certains de ses contractants au titre de 
l'opération, la mission de maîtrise d'ouvrage du Département se poursuivra jusqu'au règlement de 
tous les litiges contractuels pendants. 
 

Article 13 -  Règlement des litiges : 

 
En cas de litige entre le Département et l’Etat relatif à l’exécution de la mission de maîtrise 
d'ouvrage, objet de la présente convention, et en cas d'échec de la négociation amiable, un 
recours contentieux pourra être formé devant le tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
La présente convention sera établie en trois exemplaires originaux. 
 
Fait à Strasbourg 
 

Le Le 
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Pour l’État 
 
LE DIRECTEUR INTERDEPARTEMENTAL 

DES ROUTES EST 
 

 
 
 
 
 

 
Pour le Département 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN 

 
 
 
 
 

Brigitte KLINKERT 
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Annexe 1 
Plan de situation 
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Annexe 2 
Situation domaniale actuelle et envisagée 

PLAN DE PRINCIPE 

 



Page n°10/12 

Annexe 3 
Programme technique et fonctionnel de l'opération 

 
L’opération a pour objet la sécurisation des carrefours de l’échangeur existant entre la RD66 
(classée voie de liaison du réseau d'accompagnement du réseau routier départemental) et l’A35 à 
BARTENHEIM. 
Les objectifs de ce réaménagement sont les suivants : 

- les carrefours en croix entre les bretelles de l'A 35 et la RD 66 seront aménagés en 
carrefours giratoires ; 

- un itinéraire cyclable reliant directement BARTENHEIM à BARTENHEIM-LA-CHAUSSEE 
sera créé. Il utilisera le pont existant sur l'A 35 et tiendra lieu et place de l'itinéraire inscrit 
au Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables entre les deux parties de cette 
commune ; 

- les eaux de ruissellement de la chaussée seront collectées et traitées avant rejet dans le 
milieu naturel ; 

- les impacts des aménagements sur les espaces naturels seront limités. 
 

L’opération prévoit donc : 
- l’aménagement de deux giratoires à 4 branches de part et d’autre du pont de l’échangeur ; 
- leur raccordement à la RD 66 et aux bretelles de l’échangeur ; 
- la mise en place d’un système d’assainissement pour les deux giratoires et la section de 

RD 66 située entre ceux-ci ; 
- la création d’une voie verte avec un éclairage adapté reliant BARTENHEIM à 

BARTENHEIM LA CHAUSSEE ; 
- le réaménagement de la section de RD 66 entre le giratoire à l’entrée de la commune de 

BARTENHEIM et l’entrée de BARTENHEIM-LA-CHAUSSEE, de sorte à mettre en place 
des équipements de sécurité ; 

- le rétablissement du chemin rural existant au Sud-Ouest de l’échangeur actuel, par 
l’aménagement d’une rampe raccordée sur son futur giratoire Ouest. 

 
Nature des travaux à réaliser 
 
Sur chacune des bretelles d’entrée et sortie : 

- La démolition de la chaussée actuelle et des murs de soutènement ainsi que la dépose des 
équipements associés (dispositifs de retenue, éléments de signalisation, candélabres, 
réseaux divers...) pour les sections abandonnées, 

- La création de section de raccordement des bretelles existantes conservées aux giratoires 
comprenant les déblais/remblais, la construction des sections de bretelles ainsi que 
l’installation des nouveaux équipements associés (dispositifs de retenue, éléments de 
signalisation directionnelle et de police, ...) 

- L’abattage d’arbres et le débroussaillage des abords de la RD66, bretelles et délaissés 
pour l’aménagement des giratoires, sections de bretelles neuves et bassins 
d’assainissement. 

- La mise en œuvre du marquage au sol 
 
Echéancier prévisionnel 
 
La réalisation des travaux est programmée dans une période globale qui s’étend de fin 2017 à fin 
2019. Les interventions sur le domaine public routier national sont prévues à partir de fin 2017. 
 
Contraintes d’exploitation sous chantier 
 
Les conditions d’exploitation pendant les travaux devront garantir l’écoulement permanent des flux 
sur l’autoroute dans des conditions de sécurité acceptables. Elles seront formalisées dans un 
dossier d’exploitation sous chantier. 
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Annexe 4 
Plan du projet 

 

 



Page n°12/12 

Annexe 5 
Dossier d'exploitation pour la mise en service (DEXMES) 

 
Composition du dossier devant être remis par la maîtrise d'ouvrage à l'exploitant (district) 
à la mise en service provisoire ou complète d'une infrastructure routière (investissements 
ou réhabilitation) 
 
 

 rapport de présentation de l'opération et des différents choix techniques (cela peut être le 
rapport de présentation du dossier d'avant-projet (ex dossier de projet actualisé) ; 

 dossier à jour préparé pour l'IPMS comportant les mentions des suites données aux 
recommandations de l'IGR (ce dossier doit comprendre toute la signalisation horizontale, 
directionnelle, touristique, police et dynamique, ainsi que les équipements dynamiques et 
réseaux (SRDT, PMV, Caméras, PAU, fibres, fourreaux mis en place avec le repérage des 
PR) ; 

 dossier juridique et administratif (DUP, arrêté lois sur l'eau, …) ; 

 synoptique des écoulements et impluvium concernés, plan des réseaux d'assainissement, 
plan des bassins et consignes à respecter en cas de pollution accidentelle (fiche type par 
bassin ) ; 

 la liste des ouvrages d'art et les informations principales les concernant : repérage, gabarit 
et hypothèses de chargement pris en compte pour le dimensionnement (pour permettre 
d'instruire les demandes d'autorisation de convois exceptionnels) ; 

 plan synoptique des domanialités à la mise en service et celles visées à terme ; 

 copies des éventuelles conventions de gestion signées, liste de celles en cours 
d'élaboration 

 plans de locaux techniques (si nécessaire), mesures spécifiques d'exploitation,... 

 la liste des travaux encore à réaliser et des contrats en cours sous la responsabilité du Moa. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


